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La discrimination à l’encontre des personnes transgenres en 
Europe

Amendement1 n° 4

Dans le projet de résolution, paragraphe 6.2.1, supprimer les mots:

«, fondées sur l’autodétermination,»

Note explicative

Fonder le changement de genre sur l’autodétermination engendrerait un droit individuel de choisir son sexe 
légal. La plupart des pays d’Europe imposent certaines conditions dans le souci de protéger les personnes. 
Seuls le Danemark, l’Irlande, Malte et, dans une moindre mesure, la Suisse, la Suède et les Pays-Bas ne 
fixent pas de conditions.
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